
Quelles protections s'appliquent aux représentants du personnel
en cas de sanction ?

Réponse courte

Les représentants du personnel bénéficient d'une protection renforcée contre le licenciement et la modification de

leur contrat de travail pendant toute la durée de leur mandat (art. L.415-10). Ils ne peuvent faire l'objet d'un

licenciement, même pour faute grave, sans résolution judiciaire prononcée par le tribunal du travail. Toute

modification d'une clause essentielle du contrat est interdite (art. L.415-10, §1). Cette protection s'étend aux six mois

suivant l'expiration du mandat et couvre les candidats dès la présentation de leur candidature (art. L.415-11).

Les sanctions intermédiaires (avertissement, blâme) ne sont pas soumises à cette procédure mais ne doivent pas

être motivées par l'exercice du mandat. La question se pose notamment lorsqu'un élu est sanctionné pour conflit. En

cas de faute grave, l'employeur peut uniquement prononcer une mise à pied conservatoire avec maintien du salaire

trois mois (art. L.415-10, §4), puis saisir le tribunal du travail.

Définition

La protection des représentants du personnel est un ensemble de garanties légales prévues aux art. L.415-10

et L.415-11 du Code du travail, qui empêchent l'employeur de licencier ou de modifier substantiellement le contrat

des délégués du personnel sans autorisation judiciaire. Ce dispositif protège l'indépendance des représentants

dans l'exercice de leur mission.

Conditions d’exercice

Les protections applicables aux représentants du personnel couvrent plusieurs aspects.
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Condition Détail

Interdiction de

licenciement
Nullité de tout licenciement prononcé sans résolution judiciaire (art. L.415-10, §2)

Interdiction de

modification
Interdiction de modifier une clause essentielle du contrat (art. L.415-10, §1)

Mise à pied conservatoire
Seule mesure immédiate en cas de faute grave, avec maintien du salaire 3 mois (art.

L.415-10, §4)

Résolution judiciaire
L'employeur doit saisir le tribunal du travail dans le mois suivant la convocation en

référé

Durée de la protection Pendant tout le mandat et 6 mois après son expiration (art. L.415-11)

Candidats Protection dès la présentation de la candidature et pendant 3 mois (art. L.415-11)

Modalités pratiques

La mise en oeuvre des protections dans le cadre d'une procédure disciplinaire suit des étapes spécifiques.

Élément Détail

Vérification du

statut
S'assurer du statut de délégué du salarié concerné avant toute mesure disciplinaire

Avertissement Possible sans procédure judiciaire, à condition qu'il ne soit pas lié à l'exercice du mandat

Mise à pied Notification écrite énonçant avec précision les faits reprochés et leur caractère de motif grave

Saisine du tribunal Demande en résolution judiciaire au plus tard dans le mois suivant la convocation en référé

Nullité
Le délégué licencié irrégulièrement peut demander la constatation de nullité et sa

réintégration

Dommages-intérêts En cas de licenciement nul, dommages-intérêts incluant le préjudice lié au statut protégé

Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement le statut de représentant du personnel de tout salarié avant d'engager une procédure

disciplinaire, en consultant le registre des élus et la liste des candidats aux dernières élections.

Documenter les faits reprochés de manière strictement factuelle et indépendante de toute activité représentative, en

particulier dans un conflit impliquant un salarié protégé, car le tribunal du travail examine si la sanction constitue un

détournement de procédure.
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Respecter scrupuleusement la procédure de mise à pied conservatoire avec maintien du salaire en cas de faute

grave, car toute irrégularité procédurale entraîne la nullité de la mesure et l'obligation de réintégration.

Anticiper les délais judiciaires en constituant un dossier probatoire solide avant de prononcer la mise à pied, car le

tribunal du travail exige la démonstration de la matérialité et de la gravité des faits.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.415-10 Code du

travail

Protection des délégués : interdiction de licenciement, mise à pied, résolution

judiciaire

Art. L.415-11 Code du

travail
Extension de la protection aux anciens délégués (6 mois) et aux candidats (3 mois)

Art. L.121-7 Code du travail Modification d'une clause essentielle du contrat de travail

Art. L.124-12 Code du

travail
Réintégration en cas de licenciement nul

Art. L.124-10 Code du

travail
Résiliation pour motif grave et délai d'un mois

Art. L.415-12 Code du

travail
Nullité du licenciement et recours administratif

La protection des représentants du personnel est absolue pendant la durée du mandat : même en cas de faute grave avérée, seul le

tribunal du travail peut autoriser la rupture du contrat. L'employeur qui méconnaît cette protection s'expose non seulement à la nullité

du licenciement mais également à des dommages-intérêts majorés tenant compte du préjudice spécifique lié au statut protégé du

délégué.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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